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Etape préliminaire : l’ajout des privilèges



Etape préliminaire : l’ajout des privilèges

Pour les ESMS

Sélectionner le profil MSPH - ESMS 

Vous accédez directement à la gestion 
des habilitations Ajouter 1 ou plusieurs utilisateurs



Etape préliminaire : l’ajout des privilèges

Dans coordination sélectionner votre
département
Dans établissement : votre ESMS
Rappel : vous n’avez des droits que
pour vos ESMS.

Certains droits sont cochés par défaut.

Choisir si la personne accède aux TDB de
façon anonyme ou nominative.

Choisir si elle y accède pour répondre,
en écriture ou en lecture.

Selon le profil métier, elle pourra avoir
accès ou pas aux informations
d’évaluation et aux informations
médicales.

Sélectionner la période de
validité de l’habilitation

Cocher cette case si la personne souhaite recevoir des 
alertes mails

Permet la gestion de l’accueil
temporaire au sein des unités le
proposant
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Gérer le planning d’une unité

1

La définition du planning d’ouverture de votre unité



Gérer le planning d’une unité

1

NB: Vous ne pouvez gérer le planning
que des unités d’accueil temporaire

Sélectionner votre unité proposant de l’accueil temporaire



Gérer le planning d’une unité

1

Cliquer sur « démarrer » pour initialiser votre planning



Créer le planning d’une unité

Etape 1 : Définir et enregistrer la semaine-type de l’unité

1

2
3

NB: Penser à cliquer sur
« continuer » pour passer à
l’étape suivante



Créer le planning d’une unité

Etape 2 : Enregistrer la ou les périodes de fermeture

1

2

3



Créer le planning d’une unité

Etape 3 : Gestion des jours fériés

1

2

3

Le planning est modifiable à tous moments
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Modifier le planning d’une unité



1

Modifier le planning d’une unité

NB: Vous ne pouvez gérer le planning
que des unités d’accueil temporaire



Modifier le planning d’une unité

Modifications depuis les onglets présentés ci-dessus
(semaine type / période de fermeture / gestion des
jours fériés)

1

2 Modifications depuis le planning



Modifier le planning d’une unité

Depuis le planning de façon « individuelle »  
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2
3



Modifier le planning d’une unité

Depuis le planning sur une période donnée 
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Modification de la semaine type

Modifier le planning d’une unité
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Modification de la période de fermeture

Modifier le planning d’une unité
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Modification des jours fériés

Modifier le planning d’une unité
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Afficher le planning dans l’annuaire

Depuis l’onglet administration



1

NB: Vous ne pouvez gérer le planning
que des unités d’accueil temporaire

Afficher le planning dans l’annuaire

Depuis l’onglet administration



Afficher le planning dans l’annuaire

Depuis l’onglet administration

1

2

2
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Depuis le tableau des présents

Afficher le tableau des présents



Depuis le tableau des présents

Naviguer dans le tableau des présents

1

2



Depuis le tableau des présents

Naviguer dans le tableau des présents

1

2



Depuis le tableau des présents

Modifier la présence d’un usager

1

2



Depuis le tableau des présents

Vérifier l'affichage de la sur-occupation / sous occupation

NB: Lorsque l’unité a atteint le nombre
de places maximales indiquées dans le
planning le chiffre apparaît en « rouge »



Gérer le calendrier d’un usager

Depuis l’onglet « gérer le calendrier d’un usager »
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2
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Gérer le calendrier d’un usager

Depuis l’onglet « voir le tableau des présents»
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3

4



Gérer le calendrier d’un usager

Depuis la notification de l’usager
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Gérer le calendrier d’un usager
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Gérer le calendrier d’un usager
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Modifier les dates d’entrée et de sortie prévisionnelle
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Déclarer une absence

Depuis l’onglet handicap

1

2



Déclarer une absence

1
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Déclarer une absence

NB: Il est possible de supprimer une
déclaration d’absence



Depuis l’onglet « gérer le calendrier d’un usager »
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3

Déclarer une absence



2
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Depuis l’onglet « gérer le calendrier d’un usager »

Déclarer une absence



Déclarer une absence
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Supprimer une absence
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Déclarer un accueil temporaire d’urgence

Etape préliminaire : avoir le privilège « MSPH – Déclarer un accueil temporaire d’urgence »

1

NB: Si le privilège «Déclarer un accueil
temporaire d’urgence » n’est pas ajouté à
votre compte, vous ne pourrez pas effectuer
cette action



Déclarer un accueil d’urgence
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4

La recherche par numéro
individu est possible

Pour un usager disposant d’un numéro individu non connu dans ViaTrajectoire



Déclarer un accueil d’urgence

5

Pour un usager disposant d’un numéro individu non connu dans ViaTrajectoire

NB: La déclaration en accueil temporaire d'urgence concerne uniquement les usagers connus de la MDPH, qui disposent
donc forcément d'un numéro individu dans le SI MDPH.

Même si aucune décision d'orientation en ESMS n'a été émise (l'usager peut par exemple être bénéficiaire d'une AAH,
d'une carte d'invalidité ou de toute autre prestation/orientation...).



Déclarer un accueil d’urgence

Pour un usager disposant d’un numéro individu non connu dans ViaTrajectoire

2



Déclarer un accueil d’urgence

Pour un usager disposant d’un numéro individu non connu dans ViaTrajectoire



Déclarer un accueil d’urgence
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La recherche par numéro
individu est possible

Pour un usager disposant d’un numéro individu et connu dans ViaTrajectoire



Déclarer un accueil d’urgence
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6

Pour un usager disposant d’un numéro individu et connu dans ViaTrajectoire



Déclarer un accueil d’urgence

7

Pour un usager disposant d’un numéro individu et connu dans ViaTrajectoire
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Déclarer une demande de dérogation

Depuis la notification de l’usager accueilli dans le cadre de l’accueil temporaire

1



Déclarer une demande de dérogation

Sélectionner une action « déclarer une demande de dérogation »

2

1

3



Déclarer une demande de dérogation

NB: La déclaration d’une demande de dérogation vient retracer dans l’outil une demande réellement effectuée auprès
de la MDPH
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L’ajout d’un nouvel accompagnement

Depuis une notification

2

1

3



L’ajout d’un nouvel accompagnement

1 2
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FAQ

Sur la page d’accueil,
version non connecté
ou connecté.



FAQ

Exemple de la FAQ et du contact en région

FAQ

Contact en région 



 Pour toute demande d’assistance à l’utilisation de ViaTrajectoire, vous pouvez adresser 
vos demandes de support:

• Par téléphone, du lundi au vendredi de 9h à 18h

• 0 805 690 711 (numéro vert)

• Par mail à l’adresse support.portailpro@sante-idf.fr

Pour nous contacter

mailto:support.portailpro@sante-idf.fr

